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VALORISONS  
NOS COMPÉTENCES

Retrouvez-nous également sur USPO.fr  

RETOUR SUR LES 
MOMENTS FORTS ! 

« NOUS NE LAISSERONS PAS LES PLATEFORMES DE VENTE EN LIGNE IMPOSER LEUR LOI ! »



>  ESSENTIEL 
POUR COMPRENDRE LA MALADIE 
Des explications pédagogiques sur le cancer,  
les stratégies thérapeutiques existantes,  
les risques iatrogènes, les effets indésirables  
et la psychologie du patient.

>  COMPLET 
8 CHAPITRES, 12 FICHES CONSEILS,  
15 GRANDS CONTRIBUTEURS  
Oncologues, pharmaciens hospitaliers,  
pharmaciens d’officine, médecin du sport,  
nutritionniste, psychologue… et les témoignages  
de plusieurs patients.

>  PRATIQUE 
ET IMMÉDIATEMENT UTILISABLE 
 Soulagez les effets indésirables rencontrés par  
vos patients grâce à la pertinence de vos conseils  
et des produits de soins adaptés.

>  STRATÉGIQUE 
 IDENTIFIEZ VOS NOUVELLES MISSIONS 
ET DÉVELOPPEZ UNE NOUVELLE CATÉGORIE 
Cernez les perspectives des derniers décrets  
issus de la loi HPST et découvrez comment déployer 
rapidement la nouvelle catégorie Oncologie  
dans votre officine avec les équipes Pierre Fabre.
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DÈS AUJOURD’HUI,  
COMMANDEZ GRATUITEMENT

POUR RECEVOIR* 
L’ONCOGUIDE | PIERRE FABRE  
FLASHEZ CE CODE QR  
AVEC VOTRE SMARTPHONE 
EN MODE PHOTO 

ÉDITION LIMITÉE    

ou remplissez directement votre demande sur  
https://www.pierre-fabre.com/fr/commande-oncoguide

*  Opération réservée aux pharmaciens d’officine clients  
du groupe Pierre Fabre et limitée à un exemplaire par 
pharmacien inscrit à l’Ordre dans la limite du stock disponible  

EXTRAIT DE L’INTERVIEW  
DU DOCTEUR ALAIN TOLEDANO 
 CANCÉROLOGUE,  
RADIOTHÉRAPEUTE, 
PRÉSIDENT DE L’INSTITUT RAFAËL (92) 
À DÉCOUVRIR  
DANS L’ONCOGUIDE

«  L’ACCOMPAGNEMENT  
DES PATIENTS SOUS 
TRAITEMENT ANTICANCÉREUX  
EST UNE IMMENSE 
OPPORTUNITÉ POUR  
LE PHARMACIEN D’OFFICINE 
QUI VA POUVOIR REVÊTIR  
LE RÔLE DE SOIGNANT 
INTÉGRÉ À L’ÉQUIPE 
THÉRAPEUTIQUE 
ONCOLOGIQUE »

Prenons soin de vivre mieux

LE GUIDE DE RÉFÉRENCE  
DES SOINS DE SUPPORT  
EN ONCOLOGIE

DU GROUPE PIERRE FABRE
GUIDEL’ONCO
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Le combat contre la libéralisation de la vente 
en ligne de médicaments a été lancé aux 12èmes 

Rencontres de l’USPO, fin janvier 2020. 
Au cours de cet événement, j’ai alerté les 
pouvoirs publics sur la dangerosité de ce projet 
de loi : « l’USPO n’accepte pas que certains 
acteurs mettent en péril tout ce que nous 
avons construit avec le Ministère de la Santé 

et l’Assurance maladie depuis deux ans. Ce projet de loi, c’est le 
meilleur moyen de remettre les pharmaciens dans la rue ! »
Nous avons été immédiatement rejoints par l’Ordre des Pharmaciens, 
les étudiants et les groupements qui se sont opposés publiquement 
lors de cet événement aux plateformes de vente en ligne et aux locaux 
déportés. 
Les pharmacies renforcent l’accès aux soins sur les territoires, grâce 
aux nouvelles missions qui leur sont confiées, elles accompagnent 
les patients dans l'observance de leur traitement et la lutte contre la 
iatrogénie, elles se coordonnent avec les autres professionnels de 
santé, elles promeuvent le bon usage et la sécurité du médicament, 
notamment en présentant certains médicaments derrière le 
comptoir… Malgré cela, le Ministère de l’Économie et des Finances 
proposait un projet de loi en totale contradiction avec l’évolution de 
notre métier et les attentes des patients. 
Nous avons défendu la pharmacie de proximité, la sécurité du 
médicament, le parcours de soins des patients, et pointé les 
incohérences de ce projet de loi dans tous les médias, avec 
d’excellentes retombées, et devant les Sénateurs et le Ministère 
de la Santé. Votre soutien a été déterminant pour convaincre nos 
interlocuteurs, et je vous remercie d’avoir répondu à notre sondage et 
d’avoir alerté vos parlementaires.
Unis devant le Ministère de la Santé, nous avons obtenu avec l’Ordre 
des pharmaciens, les étudiants, et l’Académie de pharmacie, une 
modification de ce texte respectant nos lignes rouges : pas de 
plateforme, pas de locaux déportés et pas d’exclusion d’une partie de 
l’activité pour déterminer le nombre de pharmaciens adjoints. 
L’accord entre la profession et le Gouvernement a été adopté en 
première lecture par les Sénateurs, dont le soutien a été déterminant. 
Le projet de loi texte sera étudié à l’Assemblée nationale dans les 
prochaines semaines et nous serons particulièrement vigilants à ce 
que les députés ne remettent pas en cause un accord stabilisé par le 
Sénat, la profession et le Ministère de la Santé.

Merci pour votre soutien !

« Les seuls combats perdus d’avance 
sont ceux qu’on refuse de livrer. » 
Christian Lehmann

Gilles Bonnefond
Président de l’USPO
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ÉCONOMIE

2019 : UNE ANNÉE POSITIVE 
POUR TOUTES LES PHARMACIES 
GRÂCE À L’AVENANT 11
La réforme économique, mise en œuvre au 1er janvier 2018, est positive pour toutes les 
pharmacies d’officine. En 2018, elle a permis de stabiliser leurs marges. En 2019, elle augmente 
fortement : + 101,2 millions d’euros par rapport à l’année précédente. 

Que l’année 2020 soit aussi bonne que 2019 ! »
C’est avec enthousiasme que les représentants d’IQVIA, organisme de statistiques indépendant, ont 
présenté le bilan économique de la profession à l’occasion des 12èmes Rencontres de l’USPO.

Il faut dire que l’année 2019 était une bonne année pour la pharmacie : le chiffre d’affaires des officines progresse 
pour atteindre les + 37,3 milliards en fin d’année. « La composante principale du chiffre d’affaires de la pharmacie 
reste le médicament remboursable avec 26,5 milliards, les produits hors AMM pèsent 13% du chiffre d'affaires », 
confirme le spécialiste Manuel Antonio. Les dispositifs médicaux ne sont pas en reste avec un chiffre multiplié 
par 2,5 pour atteindre 3,4 milliards. Cette augmentation du chiffre d’affaires s’explique aussi par la hausse 
importante du nombre de médicaments chers dispensés à la pharmacie.

L’ÉVOLUTION DU MODE DE RÉMUNÉRATION EST FAVORABLE À TOUTES LES 
PHARMACIES
Qu’est-ce que l’avenant 11 a apporté aux pharmacies ?
La question a été posée sans détour aux représentants d’IQVIA. D’après Manuel Antonio « sans 
l’avenant, la marge brute n’aurait cessé de diminuer, de 5 milliards en 2016 à 4,7 milliards en 2019, 
soit une baisse continue de quasiment 100 millions d’euros tous les ans ». Les projections d'IQVIA sur 
plus de 14 000 pharmacies sont formelles : depuis 2018, grâce au nouveau mode de rémunération 
530 millions d’euros ont été sauvés. L’avenant a permis de compenser l’ensemble des baisses de prix observées. 
« Si l’avenant n’avait pas été signé, nous serions dans une situation très compliquée au niveau de la pharmacie », 
conclut l’expert.

16Panel IQVIA Pharmastat - 14 000 Officines
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Après une année de stabilisation en 2018 (-15,7 millions d’euros de perte pour la profession par rapport à 2017), 
la rémunération a progressé de 101,2 millions d’euros en 2019 (+1,97 % par rapport à 2018). 

«
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« C’est un vrai changement de tendance, comparé à la perte engrangée de 345,5 millions d’euros entre janvier 2015 et 
décembre 2017 », commente Gilles Bonnefond. Sur deux ans de réforme (de janvier 2018 à décembre 2019), l’avenant 
n° 11 affiche à son actif un gain de 85,5 millions d’euros, résultant d’une augmentation de la marge commerciale 
(honoraires de dispensation compris) de 194,2 millions d’euros. Ces résultats sont amputés d’une baisse des 
honoraires à la boîte de 108,7 millions d’euros, en raison de la baisse des unités sur les deux dernières années 
de 112,3 millions (avec les boîtes trimestrielles). Cette réforme du 1 € à la boîte, signée par la FSPF a été une 
véritable erreur de stratégie économique pour la profession. 
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ÉCONOMIE

Enfin, le différentiel entre la réforme de l'USPO et la précédente réforme est de 256,3 millions d'euros. 

DES HONORAIRES PERFORMANTS

« Les perspectives pour 2020 donnent du poids à ces honoraires à l’ordonnance, dont la part dans la rémunération 
passerait de 18 % en 2019 à 28 % en 2020, alors que la part de la marge dégressive lissée, de 48 % en 2018, ne 
serait plus que de 24 % en 2020 », ajoute Dimitri Guillot.

36 mois 24 mois

UNE OMBRE PERSISTE : LE 1 € À LA BOÎTE

Les baisses d’unités se poursuivent (-53,2 millions) en 2019 par rapport à 2018 ; aussi l’USPO 
s’interroge toujours sur la pertinence de la rémunération du 1 € à la boîte directement liée 
au volume de médicaments dispensés. Entre janvier 2018 et décembre 2019, le 1 € à la boîte 
aura fait perdre 108,7 millions d’euros de marge aux officines. 
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• 2019 vs 2019 sans réforme

Quel impact pour l’officine ?

Rémunération moyenne 
préservée par Officine

18 616€
Poids de la rémunération préservée

Par Typologie d’officine

Soit 7,8 %

99,9 %
Des officines sont gagnantes

« Répartie équitablement selon les typologies d’officines » 

L’ANALYSE DE GILLES BONNEFOND
« Je vois un autre phénomène » a interpellé Gilles Bonnefond, Président de l’USPO, à l’occasion de cette 
présentation. « Lorsque les laboratoires ont des difficultés à avoir des AMM, et ce n’est pas simple de les 
obtenir, quand la situation se complexifie avec un risque de relistage de certains médicaments, le statut 
de dispositif médical est la solution de facilité. Sauf que dans le domaine de la santé, on ne peut pas se 
permettre la facilité. » Le Président estime que dans un contexte d’organisation du parcours de soins et de 
prise en charge du premier recours, les dispositifs médicaux et les compléments alimentaires ne seront pas 
les solutions. « Il y a un choix stratégique à faire. Les patients qui s'orientent vers la pharmacie en première 
intention doivent recevoir un conseil de qualité, des médicaments efficaces et contrôlés, permettant d’obtenir 
un vrai résultat médical. »

AUCUNE PHARMACIE LAISSÉE DE CÔTÉ

Les intervenants présents aux 12èmes Rencontres de l’USPO sont unanimes : tous les pharmaciens ont bénéficié de 
l’impact positif de l’avenant n°11. « Nous ne notons aucune différence entre une pharmacie située en zone rurale 
ou en centre commercial. Globalement, l’avenant a préservé 7 à 9 % de la rémunération de toutes les pharmacies. 
100 % des pharmacies ont préservé leur rémunération » a confirmé Manuel Antonio.
Les chiffres estiment à 18 616 euros la rémunération préservée par officine grâce à l’avenant 11.

QUEL IMPACT POUR L’OFFICINE ?

LES MÉDICAMENTS NON REMBOURSABLES EN BAISSE

Un point a cependant fait réagir l’assemblée. Il s’agit du secteur du non remboursable qui accuse une baisse 
de 7 %. « Il y a eu un effet volume, répond Manuel Antonio, mais il y a aussi eu un effet « relistage » de certains 
produits. » S’ajoutent la baisse des pathologies hivernales, et ce que les spécialistes appellent le « détournement 
du consommateur ». Les patients consomment de plus en plus des compléments alimentaires sans AMM. 
La recherche de naturalité au sein du circuit officinal est une tendance bien observée par IQVIA et explique en 
bonne partie ces chiffres en baisse.  • 

Retrouvez l’interview de Manuel ANTONIO, 

Consultant principal chez IQVIA, en flashant 

ce code 
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NON AUX PLATEFORMES

VENTE EN LIGNE DE MÉDICAMENTS 
LA MOBILISATION SANS FAILLE DE L’USPO 

« L’USPO s’est fortement mobilisée contre ce projet en totale contradiction avec l’évolution du métier de pharmacien 
que nous construisons depuis deux ans avec le Ministère de la Santé et l’Assurance maladie », a déclaré Gilles Bonne-
fond, à l’occasion d’une conférence de presse mi-février. 
Le syndicat, renforcé par les résultats du sondage lancé fin janvier et qui a recueilli plus de 7 000 réponses, s’est 
mobilisé auprès des parlementaires et des autorités de santé. En étant présent sur tous les médias nationaux et 
en mobilisant toute la profession, l’USPO est parvenue en quelques jours à alerter l’opinion publique et à faire 
reculer le Ministère de l’Économie et des Finances. L’Ordre des pharmaciens, les groupements et les étudiants se sont 
également particulièrement mobilisés face à cette menace.

Présenté au Conseil des ministres le 5 février et examiné par le Sénat début mars, le projet de 
loi d'accélération et de simplification de l'action publique dit « ASAP » prévoyait la création de 
plateformes de vente en ligne, de locaux extérieurs à l’officine, ainsi que la modification des règles de 
calcul fixant le nombre de pharmaciens adjoints. C’était sans compter sur la mobilisation de l’USPO, 
de la profession et de ses représentants. 

LE SÉNAT À L’ÉCOUTE DES PHARMACIENS 

Très attachés aux pharmacies d’officine de proximité, les Sénateurs ont déposé de nombreux amendements, en 
cohérence avec la demande des pharmaciens, afin de modifier ce projet de loi. « Les Sénateurs partagent notre vision 
de la profession et sont favorables à l’évolution de l’économie et du métier engagée depuis deux ans », explique Gilles 
Bonnefond. 
Un accord, élaboré entre la profession et le Ministère de la Santé, a été soumis à la sagesse du Sénat. Cet accord 
respecte nos lignes rouges : il supprime toutes notions de plateformes, de locaux déportés et d’exclusion de certaines 
activités pour déterminer le nombre de pharmaciens adjoints.
Ce texte, élaboré en commun par le Ministère et la profession, a été adopté par le Sénat en première lecture début 
mars.
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Ce projet commun du ministère et de la profession a été adopté par le Sénat en 
séance plénière au début du mois de mars.  

L’USPO se félicite de ce résultat, acquis grâce à une forte mobilisation du syndicat et 
des pharmaciens d’officine. Les pharmaciens ont été plus de 7 000 à répondre au 
sondage lancé par le syndicat et de nombreux pharmaciens ont contacté leurs élus 
pour rappeler l’attachement des Français à leur pharmacie de proximité, seule garante 
de la sécurité contrairement au e-commerce. 
 

 
L’adoption de ces amendements, soutenus par les Sénateurs et le Gouvernement, a 
envoyé un signal très clair aux pharmacies d’officine. Leur importance sur les territoires 
en termes de sécurité et d’accès aux soins a été reconnue. 
 
Néanmoins, l’USPO dit rester particulièrement vigilant, après ce vote au Sénat, pour 
que le texte ne soit pas remis en cause à l’Assemblée nationale par des interventions 
ne représentant pas la volonté des pharmaciens et des Français.  
 
 

 

L’adoption de ces amendements, soutenus par les Sénateurs et le Gouvernement, a envoyé un signal très clair aux 
pharmacies d’officine. Leur importance sur les territoires en termes de sécurité et d’accès aux soins a été reconnue.
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DOSSIER

Plus de 300 présents à cette 12ème édition : pharmaciens, 
acteurs de la profession, représentants du Ministère de la Santé, 

de l'Assurance maladie et étudiants en pharmacie. 
Un moment privilégié d’échanges, d’alertes et de nombreuses réponses 

aux sujets d’actualité qui agitent la pharmacie d’officine. 

12ÈMES RENCONTRES DE L’USPO
LA PHARMACIE, UNE DYNAMIQUE 
POUR LES TERRITOIRES !
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P our la première table 
ronde de la matinée, 
l’USPO a choisi de 
réunir les acteurs 

du grand âge. En France, 600 000 
patients vivent en EHPAD, des 
personnes de plus en plus âgées, 
exposées à un risque iatrogène 
important, car polymédiquées. 
L’USPO interpelle les pouvoirs 
publics, depuis plusieurs années, 
sur le rôle du pharmacien au 
sein de ces établissements. En 
tant qu’expert du médicament 
et professionnel de santé de 
proximité, il peut à la fois être 
proactif dans ses interventions 
et faciliter la coordination des 
équipes de soins autour des 
patients. 
« Le pharmacien qui vient 
initialement à l’EHPAD pour les 
médicaments peut apporter 
beaucoup plus. Et justement avec 
l’Assurance maladie, nous avons 
commencé à concrétiser ce projet » 
a lancé Gilles Bonnefond, en guise 
d’introduction. 
Paule Kujas, pharmacienne et 
responsable du département des 
produits de santé à la CNAMTS, 
a confirmé ces propos par la 
présentation de quelques chiffres.
« La polymédication entraîne de 
nombreux effets indésirables, 
fragilise les patients, augmente 
les hospitalisations, et génère des 
risques iatrogènes importants, 
avec un surcoût évident pour 
l’Assurance maladie. Et pour toutes 
ces situations, nous avons des 
leviers d’action ».

En 2015, environ 8 % des 
personnes âgées étaient 
polymédiquées, soit un 
remboursement de plus de 270 
boîtes de médicaments par an 
pour une valeur moyenne de 
plus de 2 300 euros par an et par 
patient. En 2018, un zoom sur les 
EHPAD sans pharmacie à usage 
intérieur (PUI) a montré que 
7,6 % des résidents avaient plus 
de 10 lignes de médicaments 
sur leur prescription. Parmi 
les classes de médicaments 
les plus prescrites, les experts 
de la CNAMTS ont compté 
22 % d’hypnotiques, à fort 
enjeu iatrogénique, et 56,3 % 
d’antibiotiques, « pas toujours 
prescrits à bon escient », a 
commenté Paule Kujas. Ces 
quelques chiffres ont suffi à 
susciter l’intérêt de la CNAMTS 
pour des raisons évidentes de 
santé publique.

Gilles BONNEFOND, Président de l’USPO, 
Paule KUJAS, Responsable du département des 

produits de santé à la CNAMTS, et Paul-Émile HAŸ, 
Directeur médical et soins de Korian France.

TABLE RONDE N° 1
EHPAD/PHARMACIE : UNE COORDINATION 
RENFORCÉE

Depuis dix ans, l’Assurance 
maladie accompagne les EHPAD 
pour lutter contre la iatrogénie 
médicamenteuse et cet accom-
pagnement se renforce. 
« Récemment, l’avenant 19 signé 
par l’USPO élargit le déploiement 
des bilans partagés de médication 
(BPM) aux résidents d’EHPAD en 
coordination avec les équipes de 
soins », a déclaré la collaboratrice 
de Nicolas Revel. 

La responsable de la CNAMTS a 
insisté sur la nécessité d’adapter 
les BPM à ces structures, en 
impliquant les infirmiers ou les 
médecins dans ces entretiens 
pour remonter un maximum 
d’informations. Paule Kujas a 
également souligné l’importance 
de l’évaluation et de l’analyse des 
données collectées. 
Paul-Émile Haÿ, Directeur médical 
et soins de Korian France, a 
de son côté déjà mis en place 
une stratégie pluridisciplinaire 
de gestion de la iatrogénie. Ce 
spécialiste des EHPAD estime que 
le traitement de ces données et 
l’impact du numérique sont deux 
axes prioritaires de travail pour 
mettre en œuvre une coordination 
pluriprofessionnelle efficace.
Chez Korian, les équipes travaillent 
pour que le pharmacien d’officine 
soit l’interlocuteur clé pour 
dialoguer avec le domicile, les 
colocations entre seniors, les 
résidences services, l’EHPAD, 
la clinique, l’HAD. « Ce sont des 
professionnels du territoire ! » 
a-t-il lancé. Paul-Émile Haÿ 
en a profité pour saluer la 
contribution de l’USPO qui l’a aidé 
à bien comprendre les enjeux de la 
polymédication. « D’une manière 
générale, l’EHPAD s’engage à ce 
que le pharmacien soit dans les 
meilleures conditions possibles 
pour assurer ses missions, et au plus 
près de l’exercice de ses fonctions 
pharmaceutiques. » D’ici 2023, le 
Directeur médical souhaite que 
l’intégralité de ses établissements 
soit certifiée ISO et autonomes 
numériquement parlant. « La 
moyenne d’âge de notre population 
de résidents est de 89 ans et ne 
cesse de progresser d’environ 
6 mois d’année en année. Les outils 
numériques que nous utilisons 
nous permettent à la fois de tracer 
les actes, d’évaluer les pratiques, 
mais également de travailler en 
équipe via la téléconsultation » a 
expliqué M. Haÿ. 
Tout récemment, grâce à Vidal 
et aux données récoltées via 
Medissimo, Korian a isolé un 
fort risque sur des Prescriptions 

Paule KUJAS, Responsable du département des 
produits de santé à la CNAMTS
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Potentiellement Inappropriées 
(PPI) de cholinergiques chez 
la personne âgée. Ce risque a 
amené les spécialistes à lister 
douze molécules pour lesquelles 
un long travail d’éducation et 
de pharmacologie auprès des 
prescripteurs a été produit par 
leurs pharmaciens. Et les résultats 
ne se sont pas fait attendre : 
l’amélioration des pratiques a 
conduit à une diminution de 
14 % de la prescription de ces 
traitements. « Ces résultats sont 

très encourageants, a soutenu 
Gilles Bonnefond. Ils témoignent 
de l’importance du travail réalisé 
par les pharmaciens d’officine en 
EHPAD : « ceux qui préconisent le 
tout PUI en excluant le pharmacien 
d’officine font une double erreur 
de déstabiliser l’économie des 
officines en particulier en milieu 
rural et se privent de ce que 
peut apporter le pharmacien à 
l’accompagnement des personnes 
âgées ».

E n 2018, la vaccination 
antigrippale à l’officine 
a progressé avec près 
de 710 498 vaccinations 

supplémentaires sur l’ensemble 
de la population cible. Cette année 
pour la campagne 2019-2020, le 
nombre de vaccins dispensés aux 
personnes pouvant être vaccinées 
par le pharmacien a progressé de 
8,1 %. 
En revanche, le nombre de vaccins 
dispensés aux patients ne pouvant 
pas être vaccinés par les pharma-
ciens a diminué de 3,6 %. 
Les pharmacies ont fortement 
participé au renforcement de la 
couverture vaccinale pour les 
personnes ciblées par les recom-
mandations vaccinales en vigueur. 
Ce parcours pharmaceutique a 
simplifié et fluidifié l’accès de la 
population à la vaccination contre 
la grippe saisonnière.
La couverture vaccinale de 
la population aurait pu être 
plus importante. En effet, les 
pharmaciens n’ont pas obtenu le 
droit de vacciner des patients qui 
n’avaient pas de bon de prise en 

charge de l’Assurance maladie 
pour éviter le risque de pénurie de 
vaccins. Selon Gilles Bonnefond, 
en moyenne, ce sont entre 20 et 25 
patients par pharmacie qui ont été 
refusés avec le risque potentiel de 
renoncement à la vaccination et 
celui de contamination de leurs 
proches plus âgés. Ces patients 
pourraient également renoncer à 
se faire vacciner ou à rendre visite 
à leurs proches âgés. Autre bémol, 
le retard d’une semaine dans le 
lancement de la campagne : « c’est 
en octobre qu’il faut vacciner, 
j’espère que nous reviendrons sur 
une période de vaccination plus 
adaptée », a préconisé le Président.
Malgré ces quelques ombres 
au tableau, Carine Wolf-Thal, 
Présidente de l’Ordre des 
pharmaciens, s’est félicitée de 
ces chiffres : « Je suis fière parce 
que c’est une réussite collective 
et que cela montre, comme 
souvent, que quand la profession 
est unie face à un même combat 
de santé publique, elle fait des 
belles et de grandes choses. 
85 % des pharmaciens ont vacciné. 

La profession s’est emparée de 
cette question alors qu’il y a 4 ans, 
rien ne le laissait présager ». 

TABLE RONDE N° 2
GÉNÉRALISATION DE LA VACCINATION 
À L’OFFICINE - LE BILAN

Retrouvez l’interview de 
Paul-Émile HAŸ, 
en flashant ce code Paul-Émile HAŸ, Directeur médical et soins - 

KORIAN FRANCE.

Gilles BONNEFOND, Président de l'USPO
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Élargir la cible
Le syndicat et l’Ordre des 
pharmaciens demandent que les 
pharmaciens puissent vacciner 
contre la grippe la population 
adulte saine, vecteur de la maladie 

auprès des personnes âgées. 
La Présidente a lancé un message 
à destination de ses confrères 
de l’industrie en les incitant 
à augmenter la production 
de vaccins. Elle a également 
rappelé que ce vaccin ne pose 
aucune difficulté en termes de 
pharmacovigilance, et qu’il n’y a 
donc aucun risque à contribuer 
à cette couverture vaccinale. 
Quid du débat « médecin-
infirmière vs pharmaciens » ? « Très 
franchement, même si on entend 
encore des choses peu agréables 
sur les réseaux sociaux, je pense 
que dans quelques années, ce sera 
dépassé » a-t-elle rassuré. 

Mieux vacciner les 
professionnels
Depuis maintenant trois ans, KLESIA 
prend en charge la vaccination 
des équipes officinales. Un acte à 
la fois symbolique et engageant, 
car comment promouvoir la 
vaccination si les pharmaciens 

Bilan vaccination antigrippale 
Janvier 2020

Année 
(octobre, novembre, 

décembre)

Non Remboursable 
(unités)

Remboursable 
(unités)

Total 
(unités)

2017 1 268 963 8 014 416 9 283 379

2018 1 343 708 8 666 318 10 010 026

2019 1 292 438 9 330 628 10 623 065

2018/2017 74 745
5,9%

651 901
8,1%

726 646
7,8%

2019/2018 - 51 270
- 3,8%

664 310
7,7%

613 040
6,1%

Retrouvez l’interview de 
Carine WOLF-THAL,
en flashant ce code 

ne donnent pas l’exemple ? 
Sur ce point, Carine Wolf-Thal a 
indiqué être en attente du retour 
de la Haute autorité de santé 
(HAS) concernant l’autorisation 
qui pourrait être donnée aux 
pharmaciens de vacciner son 
équipe et tout le personnel 
soignant, mais également de 
vacciner la population contre 
d’autres pathologies. La rougeole 
pourrait être concernée, tous 
comme les rappels Diphtérie-
Tétanos-Polio-Coqueluche, « des 
vaccins qui ne posent pas de 
difficultés majeures » a précisé la 
Présidente.

Suivi du calendrier vaccinal
« Le calendrier vaccinal a été 
simplifié, il est désormais plus 
lisible. Nous souhaitons également 
que le pharmacien puisse réaliser 
les rappels dès l’âge de 15 ans, un 
âge où les patients sains sont en 
perte de fréquentation médicale » 
a fait savoir Gilles Bonnefond.

Carine WOLF THAL, Présidente de l'Ordre des 
Pharmaciens
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l’orientation «  professionnel de 
santé » est claire, nous avons 
choisi le camp du patient et 
non le camp du commerce. »
Face aux propositions du Ministère 
de l’Économie et des Finances, Gilles 
Bonnefond prévient : «  L’USPO sera 
en première ligne contre ce projet 
de loi qui remet en cause ce que 
nous avons construit depuis deux 
ans. Nous n’accepterons pas que 
des acteurs mettent en péril ces 
évolutions bénéfiques aux patients
et aux pharmacies. Ce texte, c’est 
le meilleur moyen de remettre les 
pharmaciens dans la rue ! »

La réaction de Thomas Mesnier
Le discours de Gilles Bonnefond a 
secoué l’assemblée, et interpellé 
le Député. Thomas Mesnier, 
confirmant son engagement auprès 
de pharmaciens et soutenant la 
stratégie conduite par l’USPO, n’a 
pas caché sa surprise. 

«  En ce qui me concerne, il n’est 
pas question de défaire ce qui a 
été construit. J’ai toujours défendu 
pour tous les professionnels de 
santé l’impératif de proximité, de 
conseil, de nouvelles missions. 
Au Ministère de la Santé, aussi 
bien dans les couloirs que dans 
l’hémicycle, je me suis toujours 

opposé à la vente de médicaments 
en grande surface, ou à tout autre 
projet qui détricoterait le modèle 
officinal actuel. Je garderai un œil 
vigilant sur ce texte, dont je n’ai 
pas eu connaissance. » 
Le Député affirme qu’il faut 
préserver le pharmacien sur le 
territoire, notamment au vu des 
difficultés d’accès aux soins et 
des perspectives de démographie 
médicale et de temps médical en 
baisse. En revanche, le Ministère 
de la Santé croit à la dispensation 
sous protocole, au pharmacien 
correspondant, et aux nouvelles 
missions. 
Emmanuelle Cohn, représentante 
de la DGOS dans cette table ronde, 
a rappelé les deux mesures phares 
de l’année 2020. 
• �La première : la mise en œuvre 

du pharmacien correspondant 
qui permettra au pharmacien 
de renouveler les traitements 
chroniques et d’en ajuster les 
posologies le cas échéant. Le 
pharmacien correspondant 
devra lui aussi avoir rejoint au 
préalable une organisation de 
soins en territoires (ESP, MSP ou 
CPTS). Concrètement, le patient 
devra désigner son pharmacien 
correspondant à l’Assurance 
maladie, qui en informera le 
médecin traitant. 

• �La seconde : la dispensation 
par le pharmacien d’officine de 
médicaments à prescription 
obligatoire pour certaines 
pathologies dans le cadre de 
protocoles nationaux. La liste 
des médicaments et pathologies 
sera fixée par arrêté, après avis 
de la Haute autorité de santé 
(HAS) et un décret devra fixer les 
conditions de formation préalable 
des pharmaciens. Les premiers 
protocoles, soumis pour avis à 
la HAS, concernent la cystite et 
les maux de gorges aiguës dans 
un premier temps et un appel à 
la manifestation d’intérêt pour 
d’autres protocoles a été lancé 
début février. 

TABLE RONDE N° 3
LA PHARMACIE DANS LA NOUVELLE ORGANISATION DU SYSTÈME DE SANTÉ

(De gauche à droite) Gilles BONNEFOND, Président de 
l’USPO, Thomas MESNIER, Député LAREM de Charente, 

Emmanuelle COHN, Adjointe au pilotage de la performance 
des acteurs de l’offre de soins à la DGOS, 

et Jean-François TRIPODI, 
Directeur général de Carte Blanche.

À l’occasion des 12èmes Rencontres 
de l’USPO, Gilles Bonnefond a 
alerté Thomas Mesnier, Député 
LREM de Charente et rapporteur 
de la loi Santé, sur un projet de 
loi préparé discrètement par le 
Ministère de l’Économie et des 
Finances.

Ce projet de loi « accélération et 
simplification de l’action publique » 
prévoit la création de plateformes 
de vente en ligne, des locaux 
extérieurs à l’officine pour réaliser 
une activité pharmaceutique et 
l’exclusion d’une partie du chiffre 
d’affaires, comme la vente en ligne 
ou la parapharmacie, pour fixer le 
nombre de pharmaciens adjoints. 
Selon le Président de l’USPO, ce 
projet de loi va à l’encontre de 
l’évolution de la profession choisie 
depuis deux ans par le syndicat 
avec le Ministère de la Santé et 
l’Assurance maladie.
«  Avec la réforme conventionnelle 
de l’avenant n° 11, nous avons 
déconnecté la rémunération 
du pharmacien du prix et du 
volume des médicaments, et cela 
fonctionne, aucune typologie 
de pharmacie n’a été mise de 
côté. Nous remplaçons la marge 
commerciale par des honoraires 
liés à l'acte de dispensation. 
Côté métier, les bilans partagés 
de médication, les TROD, la 
PDA, la dispensation à domicile, 
la vaccination sont autant 
de nouvelles missions qui 
répondent aux attentes des 
patients. Avec ces évolutions, 

Thomas MESNIER, Député de Charente
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LA CONVENTION 
PHARMACEUTIQUE : 
UNE ÉVOLUTION 
POUR LA PHARMACIE

En fin de matinée, Annelore Coury, 
Directrice déléguée à la gestion et 
l’organisation des soins de la Caisse 
Nationale de l’Assurance maladie, 

Carte Blanche annonce la prise 
en charge de la médication 
officinale 

8 Français sur 10 ont recours à 
l’automédication. La plupart du 
temps, ils ne bénéficient d’aucun 
accompagnement, avec des risques 
non négligeables, mais évitables. 
À l’occasion des 12èmes Rencontres 
de l’USPO, Jean-François Tripodi, 
Directeur général de Carte 
Blanche, a annoncé la prise en 
charge de la «  médication officinale 

a rappelé l’importance de l’outil 
conventionnel dans l’évolution 
économique et professionnelle 
de la pharmacie. « Le pharmacien 
doit devenir le référent en termes 
d’information, de conseil, de 
prévention et d’accompagnement 
du patient de manière générale » 
a-t-elle affirmé.

Une réforme économique 
en cours
L’avenant n° 19, signé par l’USPO 
en novembre 2019, fait suite 
à un constat partagé de sur-
performance de 150 millions 

accompagnée ». 
Pour l’assureur, le rôle du 
pharmacien est de conseiller 
et d’accompagner le choix d’un 
traitement. «  Nous allons créer 
des paniers correspondant à des 
symptômes. Dans le cas où le 
patient se rendra directement à la 
pharmacie, il présentera sa carte 
de tiers payant, sa carte vitale 
et sera identifié immédiatement 
comme ayant accès à ce nouveau 
service de médication officinale 
accompagnée. Le pharmacien 
conseillera le patient, en fonction 
de ses symptômes, et ces 
médicaments seront pris en charge 
par sa complémentaire santé en 
tiers payant. Le pharmacien sera 
ensuite payé automatiquement. »
Dispensation, facturation, virement 
automatique de Carte Blanche aux 
pharmaciens : le modèle se veut 
simple, fiable, pratique, et utile à 
la santé publique. 

d'euros pour 2019 et 2020, de la 
réforme économique de l'avenant 
n° 11. Pour éviter la récupération 
de cette surperformance par un 
arrêté de marge, l’USPO a choisi 
de privilégier la négociation 
conventionnelle. L’avenant n° 19 
maintient la valorisation pro-
gressive des honoraires pour la 
dispensation des médicaments 
spécifiques et de ceux liés à l'âge. 
En revanche, au regard de la 
diminution progressive du nombre 
d’ordonnances de 5 lignes et 
plus, l’honoraire pour ordonnance 
complexe est de 0,30 euro depuis 
le 1er janvier 2020. Cet équilibre a 
permis d’obtenir un investissement 
supplémentaire de 80 millions 
d’euros pour toutes les pharmacies, 
comme l’a précisé Annelore Coury. 
L’investissement de la CNAM 
passe de 215 millions à 295 
millions d’euros pour les trois 
années 2018-2020, selon la 
représentante de l’Assurance 
maladie, preuve de l’engagement 
du ministère. 

Dispensation adaptée : pour le 
bon usage des médicaments
Les avenants n° 19 et n° 20 ont 
également reconnu et valorisé 
l’intervention pharmaceutique 
pour la dispensation adaptée.
« La dispensation adaptée est un 
sujet extrêmement important, 
et résulte d’un constat porté par 
l’ensemble des professions », 
a déclaré Annelore Coury. Le 
gaspillage, illustré par certains 
infirmiers ayant pris en photo 
les armoires à médicaments de 
leurs patients, est un sujet que 
l’Assurance maladie ne savait 
comment aborder. L’avenant 
n° 20 innove et valorise enfin 
l’intervention pharmaceutique 
par un intéressement partagé 
avec l’Assurance maladie. L’USPO, 
seul signataire des avenants 
n° 19 et n° 20 renforce donc 
son implication en faveur d’une 

Retrouvez l’interview de 
Jean-François TRIPODI, 
en flashant ce code 

Retrouvez l’interview 
d’Annelore COURY, 
en flashant ce code 

Gilles BONNEFOND, Président de l’USPO, 
Pierre-Olivier VARIOT, Vice-Président de l’USPO, 
Annelore COURY, Directrice deléguée à la gestion 
et l’organisation des soins de la CNAM
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meilleure dispensation, de la 
bonne observance et du bon 
usage du médicament et de la 
lutte contre le gaspillage des 
médicaments. « Quand on nous dit 
« dispensation à l’unité », l’USPO 
répond “dispensation adaptée ». 
Nous ne découperons pas les 
boîtes et nous envoyons d’autres 
signaux beaucoup plus importants 
et beaucoup plus structurants » a 
justifié Gilles Bonnefond.

Les enjeux de 2020 
Pierre-Olivier Variot, Vice-
Président de l’USPO, a dressé la 
liste des enjeux pour l’année en 
cours. 
• �Simplification des règles de 

prescription et de dispensation
« Aujourd’hui, les règles sont 
trop nombreuses, parfois 
incompréhensibles et posent 
problème aux prescripteurs, aux 

pharmaciens », a alerté le Vice-
Président, regrettant que les 
délivrances des pharmaciens 
soient scrutées sous le prisme de 
la « facturation » et non pas sous 
celui du respect du suivi et de la 
continuité des traitements. « Nous 
travaillons avec le Ministère de la 
Santé et l’Assurance maladie pour 
faire évoluer cette réglementation, 
parfois trop contraignante. Seules 
les dispositions nécessaires à la 
sécurité du patient doivent être 
conservées ». 

• �Développement des actions de 
prévention

Le responsable de l’USPO a donné 
en exemple le dépistage du cancer 
colorectal mené par l’URPS Corse 
grâce à l’implication de l’ensemble 
du réseau pharmaceutique : « les 
officinaux ont permis l’adhésion 
des patients au dépistage avec 

d’excellents résultats . Il est 
essentiel que ces expérimentations 
mises en œuvre dans les URPS 
soient généralisées ; nous devons 
pouvoir travailler de concert avec 
tous les professionnels de santé 
sur ces sujets de prévention ». 

• �Publication des protocoles HAS 
pour dispensation à l’officine 

« Au-delà des pharmaciens, ce sont 
les patients qui en ont besoin. 
Ils en entendent parler dans les 
médias et ne comprennent pas 
pourquoi nous avons autant de 
retard » a lancé Pierre-Olivier Variot 
à Annelore Coury. « La cystite, les 
maux de gorge aigus sont une 
première étape, mais nous devons 
aller plus loin : douleurs dentaires, 
prise en charge des blessures 
bénignes… »

• Prise en charge des patients 
diabétiques
« L’accompagnement des patients 
est une mission essentielle du 
pharmacien. Nous avons développé 
avec l’Assurance maladie les 
entretiens pharmaceutiques, les 
bilans partagés de médication, 
l’accompagnement des patients 
sous anticancéreux oraux qui sera 
bientôt mis en œuvre. D’autres 
patients doivent pouvoir s’appuyer 
sur le pharmacien, nous aimerions, 
par exemple, ouvrir le chantier de 
l’accompagnement des patients 
diabétiques », a proposé l’USPO.

• �Rémunération de la PDA et de la 
dispensation à domicile

« Ces outils d’accompagnement 
des patients peuvent retarder le 
placement en EHPAD ou autre 
institution. L’Assurance maladie 
doit aider les pharmaciens » a 
réclamé le Vice-Président de l’USPO. 
« Nous demandons la publication 
rapide des bonnes pratiques, 
nécessaire pour homogénéiser et 
sécuriser la préparation des doses 
à administrer, mais également 
pour négocier avec l’Assurance 
maladie une valorisation de cette 
mission ». Pierre-Olivier Variot a 
également souligné que ces 
missions pourraient être prises en 
charge par les complémentaires 
santé pour certains patients.  •

Retrouvez l’interview de 
Pierre-Olivier VARIOT, 
en flashant ce code 

Pierre-Olivier VARIOT, Vice-Président de l’USPO
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« ILS L’ONT DIT… » 

Pierre BÉGUERIE, Président de la section A 
de l’Ordre des Pharmaciens

« Le discours de Gilles Bonnefond sur la possible créa-
tion de plateformes a fait trembler les murs du minis-
tère. L’Ordre soutient ce combat, nous ne nous laisserons 
pas faire ! » 

« Le code de déontologie des pharmaciens doit se 
rapprocher de la réalité et permettre à nos confrères de 
communiquer leurs nouvelles missions ! À l’époque de sa 
rédaction, Facebook, Twitter, LinkedIn n’existaient pas ! Je 
m’adresse donc au Ministère de la Santé : il serait temps 
que ce nouveau code de déontologie soit publié. »    

Martine BERTHET, Sénatrice de la Savoie

Ordre des Pharmaciens, Sénateurs, associations de patients, étudiants, Présidents de groupements…
Tous saluent l’évolution du métier de pharmacien portée par l’USPO.

Gérard RAYMOND, 
Président de France Assos Santé

« L’article 66 rompt la confiance entre les patients, 
les pharmaciens et le prescripteur. Il faut suivre cela de 
près ! » 

« Le pharmacien est l’expert de la délivrance, du suivi 
de la posologie et des effets indésirables. Je continue à 
penser qu’il reste le mieux placé pour maintenir le lien 
avec le patient.  »

Retrouvez l’interview de 
Gérard RAYMOND, 
en flashant ce code 

Retrouvez l’interview de 
Martine BERTHET, 
en flashant ce code 

« En tant que pharmacien, je salue l’évolution du mé-
tier. Il doit être au cœur des mesures de prévention et de 
dépistage.»
« Nous ne sommes que 6 pharmaciens sénateurs sur 
près de 350. Nous resterons à votre écoute, notamment 
face aux subtilités de certains textes…  »
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Laurent FILOCHE, 
Président de l’UDGPO

« Nous avons gagné en cassation contre DoctiPharma. 
La plateforme est interdite en France. Nous avons 
entre les mains tout l’arsenal juridique nécessaire pour 
combattre ces acteurs. Les groupements soutiennent le 
combat lancé par l’USPO. » 

Alain GROLLAUD, 
Président de FEDERGY

« En tant que syndicat des groupements, nous 
défendrons la profession dans ses achats, dans la 
substitution, et évidemment contre les géants de la 
vente en ligne.  »

Gautier DAVRAINVILLE-SIMONATO, 
Président de l’ANEPF
« Les étudiants sont pleinement investis dans 
l’apprentissage de ce nouveau métier !  »
Lucien BENNATAN, 
Président du Groupe PHR

« Je félicite l’USPO pour les combats menés dans le sens 
de l’évolution profonde de notre métier. On nous a traités 
‘d’épiciers’, puis de ‘distributeurs’, de ‘dispensateurs’… 
Aujourd’hui, nous sommes des professionnels de santé, 
spécialistes du traitement. C’est là que nous devons 
aller. »
Jean-Baptiste DE COUTURES, 
Président de Giphar

« Les groupements aident le pharmacien à libérer du 
temps sur les achats, le merchandising, la qualité pour 
se consacrer à ce nouveau métier.  »

Retrouvez les interviews
de tous ces intervenants, 
ainsi que toutes les vidéos des Rencontres de l’USPO
en flashant ce code  

De gauche à droite : Gautier DAVRAINVILLE - SIMONATO, Président de l’ANEPF - Lucien BENNATAN, Président du Groupe PHR - Jean-Bapstiste DE COUTURES, Président de GIPHAR - 
Laurent FILOCHE, Président de l’UDGPO - Alain GROLLAUD, Président de FEDERGY



« Je crois beaucoup à une dynamique portée par les pharmaciens qui ont 
cette conscience du territoire. Les évolutions du métier vont très vite, et 
c’est à l’échelon territorial que nous pouvons porter ces projets » a introduit 
Grégory Tempremant, Président de l’URPS Hauts-de-France. 
Dans le nord du pays, les indicateurs de santé sont particulièrement dégradés. 
C’est dans ce contexte que l’URPS Pharmaciens a lancé un dépistage à l’officine 
des risques cardio-vasculaires au cœur du territoire minier (Lens - Hénin). « Les 
pharmaciens ont démontré leur rôle crucial dans le repérage des patients » 
a expliqué Grégory Tempremant, un rôle démontré et désormais documenté 
par un article scientifique co-écrit par l’URPS et l’ARS et publié dans La 
Revue de Santé Publique. 37% des officines ont participé à ce dépistage, une 
véritable réussite pour le territoire.
La suite ? Poursuivre l’accompagnement de ces patients, et notamment 
autour des facteurs de risques, et fédérer les professionnels de santé autour 
de projets du même type.
La requête de l’URPS HDF : Que les pharmaciens soient enfin autorisés 
à prescrire des substituts nicotiniques pour aller encore plus loin dans la 
prévention ! 
En cours : Dépistage de l’ostéoporose en partenariat avec l’Association 
Française de Lutte Antirhumatismale (AFLAR), poursuite des missions du 
réseau de pharmaciens vigilants (10% d’adhésion), projets autour de la 
périnatalité …

« La mise en place de la PDA en ville, avec le soutien de l’ARS et des infirmières 
est notre projet fort ». 
L’objectif : la réalisation de semainiers par les pharmaciens. La région a décidé 
de suivre l’impact de cette nouvelle mission en suivant 15 pharmaciens suivant 
chacun 5 patients. Deux devaient être orientés par l’infirmier et trois devaient 
être des patients de l’officine. Les critères d’éligibilités étaient ceux du bilan 
partagé de médication, à l’heure où ils étaient cantonnés aux plus de 75 ans.
Ces pharmacies ont dû chiffrer les comportements d’achats des patients 
pour estimer l’observance. « Nous avons choisi des patients avec un taux 
d’observance inférieur à 80 % » a précisé Pascal Louis, et le suivi a duré 3 mois.
Résultats : l’observance a explosé chez ces patients. Plusieurs préjugés ont 
été levés chez les pharmaciens: contrairement à ce que l’on pense, l’attente 
ne vient pas des patients qui voient leurs habitudes chamboulées et certains 
patients ne comprenaient pas le fonctionnement du semainier. Pourtant, le 
besoin était bien présent. « Il faut accompagner le pharmacien, le patient, 
et bien intégrer le sujet de l’infirmière. C’est un travail de pédagogie » a 
commenté Pascal Louis.
La requête de l’URPS Bourgogne Franche-Comté : Que cette base serve 
aux futures négociations conventionnelles dans le cadre du déploiement de 
la PDA de ville. 
En cours : La publication d’un article par l’ARS Bourgogne Franche-Comté qui 
restitue les résultats de cette expérimentation.

« Nous avions sur notre région un très grand retard sur les taux de dépistage. 
Comment prendre contact avec les patients éligibles aux tests de dépistages 
du cancer colorectal ? » 
666 tests ont été distribués par 17 pharmacies, 15 patients ont été dépistés 
positifs, pour un taux de participation de 36%. 
La campagne d’affichage en français et en langue locale, l’arbre décisionnel et 
les tests ont été mis à disposition des pharmaciens. 
Un second projet a été lancé pour les personnes en situation de précarité, non 
sensibilisées par les campagnes habituelles. 15 pharmaciens ont été chargés 
de repérer les patients éligibles à la réalisation d’un test de dépistage du 
cancer du sein, de l’utérus, et colorectal. Ce projet a toutefois été bloqué 
par l’absence d’un arrêté ministériel pour la réalisation de ces tests. Des 
corporatismes encore trop présents…
La requête de l’URPS Corse : La publication de cet arrêté permettant la 
réalisation de ces tests en pharmacie ! 
En cours : Le projet Acapulco pour le dépistage du cancer du poumon, pour 
l’heure réservé aux radiologues, pneumologues et médecins généralistes, 
mais qui devrait être étendu aux pharmaciens.

« Le nombre de médecins traitants diminue, et il existe un turn over important 
des équipes soignantes dans les EHPAD, avec un risque potentiel de iatrogénie » 
a expliqué Frédérique Poulain Bon. 
OPTIMED, un projet de l’article 51 qui touche le rôle du pharmacien en EHPAD, a réuni 
les acteurs des EHPAD publics, des EHPAD publics à but lucratif, des EHPAD privés, 
ainsi que les pharmaciens, les OMéDIT, l’ARS, la CPAM et l’Ordre des Pharmaciens. 
L’objectif : offrir aux EHPAD un appui pharmaceutique global sur la PDA et la 
pharmacie clinique. « Il fallait assurer la continuité de la prise en charge avec 
l’arrivée du patient, son suivi au quotidien et la formation de l’équipe soignante 
par le pharmacien ». Parmi les sujets de formation proposés : l’importance de la 
vaccination contre la grippe ou la prise de mesure pour la contention veineuse. 
Ces formations pourront être protocolisées. Enfin, une rémunération sera découpée 
en deux : une part fixe touchée par le pharmacien qui intervient 1/2 journée par 
semaine et qui inclut les BPM à hauteur de 50 bilans par an et par établissement, 
et une part variable liée à la performance. Cette dernière sera partagée entre le 
pharmacien, l’EHPAD et le médecin traitant.
Les résultats du projet OPTIMED feront bientôt l’objet d’une communication 
nationale par l’ARS.
La requête de l’URPS Île-de-France : Une expérimentation en 2020 et 
pendant 3 ans, avec une meilleure implication des médecins traitants. 
En cours : L’étude de l’impact économique et médical, et notamment sur 
la iatrogénie en maisons de retraites, ainsi que la définition des montants 
exacts de rémunération.

URPS 
Des régions dynamiques, et du concret ! 

Comme chaque année, les Rencontres de l’USPO étaient l’occasion pour les URPS d’exposer leurs 
projets sur les territoires. En 2020, l’heure est aux résultats !
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Grégory TEMPREMANT 
Président de l’URPS 
Pharmaciens 
Hauts-de-France

Pascal LOUIS 
Président de l’URPS 
Pharmaciens 
Bourgogne 
Franche-Comté

Sandrine LÉANDRI
Trésorière de l’URPS 
Pharmaciens Corse

Frédérique POULAIN BON 
Sécrétaire de l’URPS 
Pharmaciens 
Île-de-France



Une aide, à l’installation, à l’investissement.
Fait gagner 35 à 50 heures par mois, pour mieux mettre en œvre les offres de services 
et les relais de croissance.
Des leviers marketing pour fidéliser et se différencier.
Un écosystème digital complet au service de l’exercice personnalisé.
Une certification qualité pour exercer sereinement.
Fait gagner en rentabilité (EBE +1.5%).
120 laboratoires référencés, une centrale d’achats efficace, des produits MDD exclusifs.
Deux déclinaisons :

Le 1er Réseau Enseigne de pharmacies digitales

78 boulevard de la République 92100 Boulogne Billancourt - Tél. : 01 55 20 93 70 - Fax : 01 46 09 92 58 
Pour en savoir plus : contact@groupephr.fr

Ma PharMaciE réFérEncE, la MarqUE DU GroUPE Phr
www.mapharmacierefence.fr
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Neurocoach, est un projet né à l’hôpital et déployé en ville grâce aux URPS pour le dépistage des facteurs de risque d’un accident 
vasculaire cérébral.
Une centaine d’officines de la région ont été impliquées, avec un lien ville-hôpital (CHU de Saint Étienne) et entre les différents 
acteurs de santé du territoire. Neurocoach est donc un appareil de mesure connecté porté par le patient durant le sommeil. Les 
pharmaciens le proposent aux personnes présentant des facteurs de risque d’AVC. À la suite de l’enregistrement, un compte-rendu 
d’analyses est établi. Celui-ci présente les résultats concernant les trois facteurs de risques : la fibrillation atriale, l’apnée du sommeil 
et la perturbation du système nerveux autonome. « 2000 tests ont été réalisés en 2 ans et demi et les pharmacies indemnisées à la 
hauteur de 20 euros par test. Environ 20 AVC ont été évités, et près d’1,5 millions et demi d’euros épargnés par l’Assurance maladie 
(70 000 euros par AVC) » a déclaré Olivier Rozaire.
La requête de l’URPS Auvergne Rhône-Alpes : Que les modèles économiques évoluent en faveur « de la prise en charge de la 
prévention ». Nous devons quitter le modèle « offre de soins » pour devenir « acteurs de prévention ». 
En cours : La poursuite de l’opération Neurocoach, et son déploiement au niveau national.

Olivier ROZAIRE 
Président de l’URPS Pharmaciens 
Auvergne Rhône-Alpes
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TERRITOIRES

JOURNÉE NATIONALE 
des URPS Pharmaciens 

La France a construit son modèle de santé en le centrant sur le soin et non sur la prévention. Franck Chauvin, 
Président du Haut Conseil de la santé publique, a inauguré la journée avec un exposé percutant, alertant sur le 
fait que « les professionnels de santé français ont tout intérêt à ce que les gens soient malades, car ils ne sont 
pas rémunérés pour la prévention ».

Des axes de réflexion et des annonces 
concrètes
Les soins primaires animent le Ministère des 
Solidarités et de la Santé, et tout particulièrement 
Thomas Mesnier, Député LREM de Charente, rapporteur 
de la loi Santé. Présent à la journée nationale des 
URPS, il a officiellement annoncé la mise en place de 
la dispensation sous protocole pour deux situations 
cliniques : cystite et douleur aigüe de la gorge dès 
avril 2020. Pour le Député, le pharmacien « est le 
professionnel de santé de premier choix pour aller vers 
de nouvelles pratiques et remédier au manque d’accès 
au soin des Français ». Thomas Mesnier a également 
confirmé que le pharmacien sera rémunéré pour ces 
actes de dispensation protocolisée sans exclure la 
possibilité « d’une rémunération pluriprofessionnelle » 
incluant les médecins ; car l’officine devra, au préalable, 
avoir intégré un ESP, une MSP ou une CPTS. 
« Nous avons de toute façon vocation à ce que toutes 
les pharmacies intègrent une CPTS à terme », a ajouté 
le Député. Le déploiement des soins primaires est un 
chantier prioritaire pour les professionnels présents, 
et notamment Olivier Rozaire, Président de l’URPS 

« LA PRÉVENTION AU CŒUR DU SYSTÈME DE SANTÉ »

pharmaciens d’Auvergne-Rhône-Alpes et organisateur 
de l’évènement « Si les personnes les plus aisées ont 
déjà intégré dans leur mode de vie des mesures de 
prévention comme l’hygiène, le dépistage, la vaccination, 
l’activité physique ou l’alimentation, il reste des efforts 
à faire de la part des professionnels et du système de 
santé pour amener les populations défavorisées à un 
niveau de prévention similaire » a-t-il alerté au cours de 
la journée. Un constat partagé et encouragé par Carine 
Wolf-Thal, Présidente du Conseil national de l’Ordre des 
pharmaciens, qui a souligné le succès de la campagne 
de vaccination antigrippale portée par les pharmaciens 
dont le maillage et la disponibilité sur les territoires 
sont un atout majeur pour ces missions de prévention. 

Des URPS actives et des résultats 
probants

Autant de missions dans lesquelles se sont engagées 
les URPS pharmaciens de tout le territoire. Au cours 
de l’après-midi, ces pharmaciens ont présenté leurs 
actions de dépistage ou de prévention dans leur région, 
pour la plupart en coopération avec d’autres URPS ou 

d’autres professionnels de santé. Ces 
projets, tous passionnants, conjuguent 
priorités du territoire avec collaboration 
interprofessionnelle. Pourtant, tous 
relèvent un même frein : le manque 
de financement. Car les bénéfices de 
ces opérations ne seront mesurés qu’à 
long terme, et parfois contrées par des 
corporatismes encore trop présents. La 
prévention mérite d’être promue, financée 
et accompagnée. « Les pharmaciens sont 
prêts à s’y investir. Et si le soin nous 
a permis de vivre plus, la prévention 
doit nous permettre de vivre mieux », a 
conclu Olivier Rozaire. 

Un message lancé à tous les 
professionnels et autorités de 
santé.  •



Quels sont les
prix pratiqués 

dans ma zone géographique ?

, partenaire
de la gestion de votre offi  cine !

IQVIA • Tour D2, 17 Bis Place des Refl ets, TSA 64657-92099 - La Défense Cedex, France 

Propriété d’IQVIA et de ses fi liales • Tous droits réservés - 2015

En vous donnant accès gratuitement 

aux statistiques de vente établies à partir 

d’un réseau de 14 000 pharmacies, 

Pharmastat deviendra votre meilleur partenaire 

pour piloter votre offi  cine. Ces statistiques 

vous permettront notamment de mieux dé nir 

votre référencement produits et votre 

politique tarifaire par rapport 

à votre zone géographique.

ACCÉDEZ À VOTRE COMPTE 
EN LIGNE POUR  :
  Télécharger tous les mois 
l’étude personnalisée de votre offi  cine

 Accéder à votre historique des 3 derniers mois

  Consulter les prix des produits OTC et Para 
dans votre zone géographique

  Vous informer sur toute l’actualité 
du médicament

CONTACTEZ-NOUS

Site internet : www.ims-pharmastat.fr

0 800 354 402

Quelle est la 
 

par tranche de MDL ?

répartition de ma marge

Comment mieux 
    

avec mes fournisseurs ?

négocier



Alors que les premiers arbres dé-
cisionnels concernant la dispen-
sation sous protocole devraient 
être prochainement publiés par 
la Haute autorité santé (HAS), les 
pharmaciens s’interrogent : pour-
quoi restreindre ce dispositif aux 
seuls pharmaciens adhérant à une 
organisation pluri professionnelle 
en exercice coordonné ?
La question a été posée par Gré-
gory Tempremant, Président de 
l’URPS Pharmaciens Hauts-de-

SERVICES

SOINS DE PREMIERS RECOURS … 
LES PHARMACIENS SONT PRÊTS. 

Dans un contexte de désertification médicale, d'allongement de la durée de vie et d'augmentation des maladies 
chroniques, les pharmaciens ont montré que leur maillage et leur expertise étaient une force pour la prise en 
charge du premier recours.

France, à Thomas Mesnier, Député 
de Charente, à l’occasion des 12èmes 
Rencontres de l’USPO.

Ces protocoles seront-ils appli-
cables en dehors des maisons de 
santé pluridisciplinaires (MSP) ? 
La réponse de Thomas Mesnier 
« Oui ! Dans l’article de loi, je pro-
pose l’application des protocoles 
au sein des équipes de soins pri-
maires, des MSP, des centres de 
santé, des CPTS. J’encourage les 
pharmaciens à rejoindre ces mo-
des d’exercice coordonné, car je 
ne crois pas que le sens de l’his-
toire soit de le faire en dehors de 
ces structures. Je pense à ce titre 
que les URPS ont un rôle de choix 
aussi pour accompagner les pro-
fessionnels. Et puis après, c’est à 
vous, partout dans vos territoires, 
d’être les leaders, d’aller voir les 
autres professionnels de santé qui 
exercent avec vous, pour engager 
des embryons de CPTS et puis une 
fois qu’une CPTS est montée, elle 
peut servir de modèle aux alen-

tours et faire tache d’huile pour 
diffuser sur tout le territoire. » 
L’élu du Nord, a toutefois estimé 
qu’au sein des régions touchées 
par la désertification médicale, 
cette restriction engendrera 
« distorsions de concurrence et 
nomadisme médical ». Il va de 
soi que le contexte de crise sa-
nitaire connu depuis le mois 
de mars appuie les craintes de 
Grégory Tempremant. 

Grégory TEMPREMANT, 
Président de l’URPS Pharmaciens Hauts-de-France

Thomas MESNIER, 
Député de Charente

Le rôle du pharmacien dans l’acte de dispensation se renforce. Comment ces mesures seront mises en place ? 

DISPENSATION ADAPTÉE… 
SUIVEZ LE GUIDE ! 

Signé le 12 février 2020 par l’USPO et l’Assurance maladie, l’avenant n° 20 à la convention pharmaceutique ouvre la possibilité aux pharmaciens 
d’officine d’adapter la dispensation de certains médicaments à posologie variable. Cette nouvelle mission débutera le 1er juillet prochain pour une 
période test de deux ans. 
La dispensation adaptée reconnait et valorise pour la première fois une intervention pharmaceutique. Elle renforce le rôle du pharmacien dans le 
bon usage du médicament, la lutte contre la iatrogénie et le gaspillage. 
Une incitation financière 
Le pharmacien sera incité financièrement à dispenser la juste quantité de médicaments correspondant à la situation du patient pour plusieurs 
classes thérapeutiques identifiées. « Cette intervention pharmaceutique enfin reconnue est cohérente avec l’évolution du métier et de l’économie 
des pharmacies. Elle représente également un argument supplémentaire contre ceux qui veulent banaliser le médicament et cherchent la fin du 
monopole pharmaceutique et préfèrent les plateformes de vente en ligne pour les médicaments » s’est félicité Gilles Bonnefond.
L’USPO a également obtenu que la valorisation de l’intervention pharmaceutique, réalisée dans les DOM, soit majorée du coefficient correspondant.

Retrouvez notre fiche pratique en page 25 !
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L’avenant n°20 reconnait et 
valorise pour la première 
fois une intervention 
pharmaceutique. 
Qu’en pensez-vous ?
Je pense que c’est une bonne 
nouvelle de voir cet acte enfin 
valorisé. Le métier de pharmacien 
consiste notamment en l’analyse 
des prescriptions, et nous le 
faisons chaque jour à l’hôpital. 
Notre expertise permet de 
détecter des problèmes de 
mésusage, ou d’inobservance. 
L’avenant 20 met en lumière 
l’une de nos interventions, qui 
est la dispensation adaptée, 
mais d’autres mériteraient d’être 
reconnues et valorisées à leur tour. 

Comme vous venez de 
le préciser, la première 
intervention pharmaceutique 
est liée à la dispensation 
adaptée. Est-elle, selon vous, un 
levier suffisant pour renforcer le 
bon usage du médicament ? 
Il existe plus d’une vingtaine 
d’interventions réalisables par le 

pharmacien. Toutes sont utiles 
au bon usage du médicament. La 
dispensation adaptée, même si 
elle est essentielle, ne règle qu’une 
toute petite partie du problème. 
À mon avis, le renforcement 
du bon usage est permis par 
l’ensemble des interventions 
du pharmacien autour de 
l’ordonnance : prescription d’une 
molécule au-delà d’une durée 
recommandée, mise en place d’un 
suivi biologique, dépassement de 
la posologie, redondance d’une 
classe thérapeutique… À chaque 
ordonnance sa situation, et à 
chaque acte sa valeur. 

La valorisation de la 
dispensation adaptée  
permettra-t-elle de développer 
cette mission en officine ? 
Oui, dans la mesure où des 
économies seront réalisées par 
l’Assurance maladie. Nous parlons 
d’un renforcement du bon usage, 
mais également de dépenses 
de santé, et de gaspillage de 
médicaments. Toute mesure allant 

dans ce sens est éligible à une ROSP, 
et l’impact de certaines autres 
interventions n’est pas mesurable 
avec un bénéfice économique à 
proprement parler. Pour la suite, 
il faudra envisager un paiement à 
l’acte, à la ligne. C’est d’ailleurs ce 
qui a été convenu avec l’Assurance 
maladie à l’issue des deux années 
d’expérimentation.

Quelles sont, selon vous, 
les prochaines interventions 
pharmaceutiques à développer ? 
Des interventions 
pharmaceutiques pourraient-
elles être envisagées avec les 
pharmaciens hospitaliers ? 
Les interventions pharmaceutiques 
sont très courantes à l’hôpital. 
Elles sont tracées, et le taux 
d’acceptation par les médecins est 
excellent. Le personnel hospitalier 
accepte volontiers le principe, et 
l’impact médical et économique 
n’est plus à démontrer. Grâce à 
ses interventions, le pharmacien 
est reconnu en tant qu’expert du 
médicament.

Certains pharmaciens pointent 
du doigt la difficulté à joindre 
les médecins hospitaliers quand 
ils constatent un problème sur 
l’ordonnance. 
Que leur conseillez-vous ? 
Dans l’urgence, je pense que les 
outils existants, et notamment 
le téléphone ou la messagerie 
sécurisée fonctionnent bien. Mais 
avez-vous pensé à contacter le 
pharmacien de l’hôpital ? À mon 
avis, c’est ainsi que nous devons 
collaborer sur le long terme. Le 
pharmacien hospitalier doit devenir 
le point de contact pour assurer 
une continuité pharmaceutique. 
Nous connaissons les médecins, 
sommes en relation directe avec 
eux, et pouvons vous aider à 
intervenir rapidement. Les PUI et 
les officines doivent être un relais 
d’efficacité et d’information autour 
du médicament.  • 

ENTRETIEN AVEC STÉPHANE HONORÉ
Président de la Société Française de Pharmacie Clinique (SFPC)



MODALITÉS DE L'INTERVENTION PHARMACEUTIQUE

VRAI OU FAUX ?

RÉMUNÉRATION

CLASSES ÉLIGIBLES

Dans quel cas ?

À partir du 1er juillet 2020, lorsque vous ne dispenserez pas
l'intégralité de la quantité de boîtes de médicaments prescrite sur
l'ordonnance, après vous être assuré de la bonne observance.

AVENANT 20

Intervention Pharmaceutique - Dispensation Adaptée 

Cet avenant reconnaît et valorise pour la première fois une intervention pharmaceutique. Le
pharmacien sera rémunéré pour adapter la dispensation de certaines classes de médicaments aux
besoins des patients afin de favoriser le bon usage, lutter contre la iatrogénie et éviter le gaspillage.

Antiseptiques et antiinfectieux pour traitement buccal
Autres préparations stomatologiques
Antiacides non associés
Antiacides avec antiflatulents ou médicaments carminatifs 
Antiflatulents et/ou médicaments carminatifs avec d'autres substances
Antispasmodiques et anticholinergiques non associés
Médicaments de la motricité digestives
Émollients intestinaux
Laxatifs stimulants
Laxatifs de lest
Lavements
Laxatifs osmotiques

Antidiarrhéiques anti-infectieux intestinaux
Inhibiteurs du transit
Autres antidiarrhéiques
Émollients, protecteurs
Antiseptiques et désinfectants
Antirhumatismaux non stéroïdiens non associés
Coxibs non associés
Antirhumatismaux topiques et analgésiques
Non narcotiques et antypyrétiques
Larmes artificielles et lubrifiants oculaires

Il faut un code par boîte : FAUX

Les économies réalisées (volume d'unités x prix moyen) par les
interventions des pharmaciens seront redistribuées entre les
pharmaciens (45%) et l'Assurance maladie (55%)

Comment notifier ?

Facturer un code acte Intervention Pharmaceutique (IP à 0,1€) à
chaque ligne médicamenteuse adaptée.

Pas de risques économiques  : VRAI
Mise en place avec la e-prescription : FAUX

Cette enveloppe permettra de fixer au niveau national le
montant de l'intervention pharmaceutique par ligne (0,1 à 3,6 €) 

Chaque pharmacie recevra une rémunération en fonction du
nombre d'interventions pharmaceutiques qu'elle aura réalisé



  
Adhérez à l’USPO 
Nous valorisons vos compétences  

L’USPO : une dynamique pour l’évolution de l’officine 
 

è Une réforme économique positive : l’économie de l’officine évolue positivement, avec  
soit 68,5 millions d’euros de plus qu’en 2018. L’avenant n°19, récemment signé par l’USPO, 
conforte cette réforme avec un investissement supplémentaire de 80 millions d’euros, soit 
295 millions d’euros pour 2018-2020. 
 

è Evolution du métier : dispensation de médicaments à PMO par les pharmaciens, 
prescription de vaccins, généralisation du pharmacien correspondant (renouvellement et 
adaptation des traitements des patients) chroniques, TROD Angine, enregistrement et 
paiement simplifié et plus rapide des bilans partagés de médication et des entretiens 
pharmaceutiques, intervention pharmaceutique et dispensation adaptée… 
 

è Garanties prévoyance et santé : en 2019, l’USPO s’est opposée à l’augmentation des 
cotisations patronales et salariales adoptée par un autre syndicat de pharmaciens. En 2020, 
les adhérents de l’USPO ne paieront pas cette augmentation. 

 
 

L’USPO conseille et accompagne ses adhérents 
 

è Soyez en conformité gratuitement avec la réglementation relative à la médiation de la 
consommation. 

 

è Recevez des informations fiables et pratiques pour adapter votre officine aux évolutions 
réglementaires et former vos équipes aux avancées conventionnelles. 
 

è Bénéficiez de l’expertise des représentants USPO pour les dossiers de transferts et de 
regroupements dans votre région.   
 

è Bénéficiez de conseils juridiques rapides et personnalisés (droit social, droit du travail, 
litiges avec les caisses de sécurité sociales ou les mutuelles). 
 

è Contactez vos représentants locaux, ils sont à votre écoute, vous conseillent et défendent 
vos intérêts en commissions paritaires avec les CPAM. 

 
Les valeurs de l’USPO 

 
Les pharmaciens d’officine sont des professionnels de santé de proximité au cœur des territoires 
et accompagnent les patients au quotidien.  
 

L’USPO valorise leurs compétences et anticipe les évolutions de notre métier pour répondre aux 
défis de santé.  

 
Merci pour votre confiance 

Contactez l’USPO par mail : uspo@uspo.fr ou votre représentant régional pour connaître les 
modalités d’adhésion dans votre département.  
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L’USPO : une dynamique pour l’évolution de l’officine
 �Une réforme économique positive : l’économie de l’officine progresse, avec 102 millions d’euros de marge 
supplémentaire pour 2019. L’avenant n° 19, signé par l’USPO, conforte cette réforme avec un investissement 
supplémentaire de 80 millions d’euros, pour toutes les typologies de pharmacies.

 �Evolution du métier : dispensation de médicaments à PMO par les pharmaciens, prescription de vaccins, 
généralisation du pharmacien correspondant, renouvellement et adaptation des traitements des patients 
chroniques, TROD Angine, enregistrement et paiement simplifié et plus rapide des bilans partagés de médication 
et des entretiens pharmaceutiques, intervention pharmaceutique et dispensation adaptée…

 �Garanties prévoyance et santé : en 2019, l’USPO s’est opposée à l’augmentation des cotisations patronales et 
salariales adoptée par un autre syndicat de pharmaciens. En 2020, les adhérents de l’USPO ne paieront pas 
cette augmentation.

L’USPO conseille et accompagne ses adhérents
 �Soyez en conformité gratuitement avec la réglementation relative à la médiation de la consommation.
 �Recevez des informations fiables et pratiques pour adapter votre officine aux évolutions réglementaires et 
former vos équipes aux avancées conventionnelles.
 �Bénéficiez de l’expertise des représentants USPO pour les dossiers de transferts et de regroupements dans 
votre région.

 �Bénéficiez de conseils juridiques rapides et personnalisés (droit social, droit du travail, litiges avec les 
caisses de sécurité sociales ou les mutuelles).

 �Contactez vos représentants locaux, ils sont à votre écoute, vous conseillent et défendent vos intérêts en 
commissions paritaires avec les CPAM.

Les valeurs de l’USPO
Les pharmaciens d’officine sont des professionnels de santé de proximité au cœur des territoires et accompagnent 
les patients au quotidien. 
L’USPO valorise leurs compétences et anticipe les évolutions de notre métier pour répondre aux défis de santé.

Merci pour votre confiance
Contactez l’USPO par mail : uspo@uspo.fr ou votre représentant régional pour connaître les modalités 
d’adhésion dans votre département.

  
Adhérez à l’USPO 
Nous valorisons vos compétences  

L’USPO : une dynamique pour l’évolution de l’officine 
 

è Une réforme économique positive : l’économie de l’officine évolue positivement, avec  
soit 68,5 millions d’euros de plus qu’en 2018. L’avenant n°19, récemment signé par l’USPO, 
conforte cette réforme avec un investissement supplémentaire de 80 millions d’euros, soit 
295 millions d’euros pour 2018-2020. 
 

è Evolution du métier : dispensation de médicaments à PMO par les pharmaciens, 
prescription de vaccins, généralisation du pharmacien correspondant (renouvellement et 
adaptation des traitements des patients) chroniques, TROD Angine, enregistrement et 
paiement simplifié et plus rapide des bilans partagés de médication et des entretiens 
pharmaceutiques, intervention pharmaceutique et dispensation adaptée… 
 

è Garanties prévoyance et santé : en 2019, l’USPO s’est opposée à l’augmentation des 
cotisations patronales et salariales adoptée par un autre syndicat de pharmaciens. En 2020, 
les adhérents de l’USPO ne paieront pas cette augmentation. 

 
 

L’USPO conseille et accompagne ses adhérents 
 

è Soyez en conformité gratuitement avec la réglementation relative à la médiation de la 
consommation. 

 

è Recevez des informations fiables et pratiques pour adapter votre officine aux évolutions 
réglementaires et former vos équipes aux avancées conventionnelles. 
 

è Bénéficiez de l’expertise des représentants USPO pour les dossiers de transferts et de 
regroupements dans votre région.   
 

è Bénéficiez de conseils juridiques rapides et personnalisés (droit social, droit du travail, 
litiges avec les caisses de sécurité sociales ou les mutuelles). 
 

è Contactez vos représentants locaux, ils sont à votre écoute, vous conseillent et défendent 
vos intérêts en commissions paritaires avec les CPAM. 

 
Les valeurs de l’USPO 

 
Les pharmaciens d’officine sont des professionnels de santé de proximité au cœur des territoires 
et accompagnent les patients au quotidien.  
 

L’USPO valorise leurs compétences et anticipe les évolutions de notre métier pour répondre aux 
défis de santé.  

 
Merci pour votre confiance 

Contactez l’USPO par mail : uspo@uspo.fr ou votre représentant régional pour connaître les 
modalités d’adhésion dans votre département.  
 
 

 
 
 

Supprimé: en septembre 2019, 21 mois après l’entrée 
en vigueur de l’avenant n°11 signé par l’USPO,

Supprimé: l’économie de l’officine évolue 
positivement, …

Supprimé: ¶

Mis en forme : Gauche

Supprimé: Patrick RAIMOND, Président USPO 13¶
¶
<object>¶
<object>Mme, M ………………………….¶
Pharmacien à ………….. ¶
Mail : …………….¶

Supprimé: ¶
¶
Adhère à l’USPO au titre de l’année 2019 – 2020    
Règlement par chèque de 510 €¶
Conservez une copie de ce document pour votre 
comptabilité¶
¶
Vous avez la possibilité de régler en 3 chèques, 
indiquez les dates d’encaissements¶
A retourner à USPO 13 – 148 avenue de la 2ème 
DB – 13420 GEMENOS¶
07 61 47 61 80 – contact@uspo-paca.fr



Grâce à son recul d’expérience internationale,  
et depuis 3 ans en France, Sanofi Pasteur vous accompagne  
dans l’évolution de vos missions pour faciliter la mise en pratique  
de la vaccination au sein de votre officine. 

Vous permet d’approfondir  
vos connaissances sur tous  
les sujets liés à la vaccination

D’INFORMATIONS 
PRATIQUES

DE SERVICESDE CONSEILS

NOTRE ACCOMPAGNEMENT CONSTITUÉ

D’APRÈS UNE ENQUÊTE CONDUITE PAR WEBHELP MEDICA  
par téléphone auprès de 700 pharmacies en décembre 2019 :

Près de 8 pharmaciens sur 10
recommanderaient cet accompagnement

Plus de 90% des pharmaciens 
choisiraient de bénéficier à nouveau de 
l’accompagnement Sanofi Pasteur
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Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter le Centre d’appel de  
Sanofi Pasteur Europe au 0800 55 56 58 ou vous connecter sur : https://vaccination.sanofipasteur.fr

Sanofi Pasteur  

vous  
accompagne

90%



ALAIN EST 
PHARMACIEN.  

IL DÉLIVRE TOUTES  
SORTES DE  

MÉDICAMENTS.

ALORS POUR LUI, 
KLESIA EST  

AUX PETITS SOINS.

Complémentaire Santé – Prévoyance – Retraite
C’est parce que nous connaissons si bien les métiers de la santé, du conseil,  
de la restauration, de l’hôtellerie, du transport, et des commerces de proximité 
que nous sommes en mesure de vous apporter les solutions les plus adaptées  
à vos besoins. KLESIA, au service des entreprises de service depuis plus de 65 ans.
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